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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Lundi le 8 octobre 2018 Heure de 
départ 

13 h 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Couvert (Temp. : 15°C)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Non utilisé, sauf pour la course 
Bunty Lawless (mou) 

Nombre de 
courses 

8  76 inscriptions  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

2 Commissaires : 4 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg Paul Nielsen Jeff Minler 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de film, courses, réclamations) 

 

Avant-dernier droit :  

9 h 05 – L'agent de jockeys Ron Burke s’est présenté avec son cavalier Ademar Santos pour 
discuter de sa suspension et de la sanction pécuniaire prélevée. Les dates de la suspension 
seront les 17, 19 et 20 octobre 2018. 
 

Examens de film : 

 

Courses : 

Course 1 – Rien à signaler; le no 3 Bear Hugs et le no 6 Anthecrowdgoeswild ont terminé 
cinquièmes à égalité.  
 

Course 2 – Rien à signaler. 

  



 

Course 3 – Rien à signaler. 
 

Course 4 – Réclamation de faute du cavalier par Juan Crawford, qui montait le no 7 Gabby’s 

Ballerina, à l’encontre du no 8 Mamita's Chica, monté par Kazushi Kimura, pour interférence 

dans le virage opposé. Juan a déclaré qu’il était déjà dans le virage et que Kazushi l’a serré, 

l’obligeant à sortir de là. Kazushi a dit que Juan le longeait à l’intérieur et qu’il a tout simplement 

continué en ligne droite sans le déranger d’aucune manière. Après examen de la vidéo, l’ordre 
d'arrivée n'a pas été modifié.  
Examen de la vidéo : https://youtu.be/HLICTUuQwZc  
 

Course 5 – Réclamation de faute du cavalier par le jockey Jerome Lermyte, qui montait le no 2 

Italian Summer, à l’encontre de Jessie Campbell, en selle sur le no 1 Moonstone, pour 
interférence dans la dernière ligne droite. Jerome a déclaré que Jessie courait dans tous les 

sens, et que ce dernier a bloqué son ouverture alors qu’il entamait sa course pour gagner. Jessie 

a dit qu’il pensait être resté droit, que Jerome n’a jamais été dans l’ouverture et que ce dernier a 

décidé de sortir derrière lui. Après examen de la vidéo, l’ordre d'arrivée n'a pas été modifié.  
Examen de la vidéo : https://youtu.be/zZ0uGeVL9u8  
 

Course 6 – Rien à signaler. 
 

Course 7 – Stakes Bunty Lawless; rien à signaler. 
 

Course 8 – Rien à signaler. 
  
 
Paris mutuels : 9,40 $; 4,50 $; 4,10 $            Total des paris mutuels : 2 584 749 $ 
 

Réclamations : 

Course 6 – Le no 10 Turbo Driven Diva a été réclamé par le propriétaire-entraîneur James J. 
Smith. 
 

Course 8 – Le no 1 Tevez a été réclamé par le propriétaire Wilfred Jones, entraîneur Justin 
Nixon. 

Le no 2 Colleen’s Sailor a été réclamé par le propriétaire 1569389 Ontario Inc., entraîneur Jim 
Ensom. 

 

https://youtu.be/HLICTUuQwZc
https://youtu.be/zZ0uGeVL9u8

